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ARTICLE 24

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

aa) Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« En l’absence de réponse de la commission de médiation dans le délai imparti, ou en cas
de  contestation  de  la  décision  de  la  commission,  le demandeur  peut  aussi  exercer  le  recours
mentionné au troisième alinéa de cet article. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


